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Notre institution a enfin son Bulletin. -'. I I -''''r ;*ri*
ll est clair qu'il s'agit d'un outil majeur de communication. ll est clair aussi que dans une institution en pleine
métamorphose, la communication est l'un des moyens les plus eff caces de réduire les incompréhensions, de murir
les décisions, de développer l'esprit de groupe et de faire en sorte que les mutations parfois génératrices
d'angoisses et de doutes soient plutôt appréhendées comme des opportunités permettant un saut qualitatif.

Après une période de difficultés Iiées à des retards de programmation, le CHU Mohammed Vl connait une nouvelle impulsion.
lJinauguration par sa Majesté le Roi Mohammed VI de I'Hôpital Mère-Enfant a été le signal fort de cette nouvelle phase. La
mise en service de cet hôpital, lbuverture des nouvelles urgences de l'Hôpital lbn Tofail ont été d'une grande valeur ajoutée
pour lbffre de soins de Ia région. En effet, IJHôpital Mère-Enfant, première tranche du nouveau CHU est la première structure
intégrée du genre dans la région. Cette structure devrait avoir un impact dans la réduction de la mortalité et la morbidité
maternelle et infantile dans la région. De même, les nouvelles urgences, avec un cadre meilleur et des équipements et des
ressources humaines et matérielles complémentaires devraient contribuer à réduire les délais d'attentes, la morbidité et Ia
mortalité au niveau de la région. IJHôpital lbn Nafis, à orientation psychiatrique, connait également des transformations avec
l'aménagement de nouvelles urgences psychiatriques, des services cliniques et la construction d,une nouvelle
administration. Un programme visant à humaniser les espaces d'accueil et d'hospitalisation des patients au niveau de
!'Hôpital lbn Tofail est également en côurs de mise en place. Parallèlement à cela ces programmes de constructions et
aménagements ont nécessité le recrutement de personnel et le redéploiement des activités en particulier au niveau de
l'Hôpital lbn Tofail. Dans le cadre de ce redéploiement, le service d'Oncologie et le service d'Hématologie disposeront de l0 lits
d'hospitalisation, les services d'Ophtalmologie et ORL intégreront le CHU de même que les services de ihirurgie pédiatrique. Au
niveau de l'Hôpital lbn Nafis I'unité de maladies infectieuses devra également s'individualiser.

A cette dynamique de restructuration, un effort de planification stratégique par lélaboration d'un projet d,établissement
hospitalier {PEH) a mobilisé la majorité des acteurs. Ce projet devra introduire la planification comme outii de développement,
améliorer la gouvernance, développer le sentiment d'appartenance à l'institution. Un comité de pilotage a été mis en place et
devra rendre'sa copie'au premiertrimestre de l'année en cours. Des comités transversaux ont également été mis en place. ll s'agit
du Comité du Médicament, Comité de Lutte Contre l'lnfection Nosocomiale (CLIN), Comité d'Hémovigilance, Comité de
Lutte Contre la Douleur (CLUD) et Comité Greffe d'Organes et de Tissus. Ces comités ont proposé des plans d'actions qui
reçoivent le soutien de l'administration. L'association des infirmiers du CHU ainsi que l'association des æuvres sociales ont
également vu le jour.

Toute cette dynamique n'aurait pas pu voir le jour sans l'implication enthousiaste de tous. Et c'est dans ce contexte que nous nous
engageons à relever les défis majeurs qui nous attendent et souhaitons qu'avec la contribution de l?nsemble de la communauté
nous puissions réhabiliter I'image du CHU et de l'Hôpital publique et redonner confiance à ses usagers.

Mhamed Harif
Directeur du CHU Mohammed Vl
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EVENNEMENT

Ouverture de l'hôpital Mère Enfant

n de lAssociation des lnfirmiers du CHU Mohammed Vl
nouvelles urgences du CHU Mohammed Vl

DEMARCHE QUALITE

contre les lnfections Nosocomiales (CLIN)

FOCUS

Lutte contre la mortalité maternelle et infantile

DOSSIER

et d'Etablissement Hospitalier (PEH)

de Carrière

PORTRAIT

DYNAIVI IQU E D E PARTENARIAT
CHU
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Ouverture de ['hôpüta[ ftflère Emfant

Fût un grand jour dans
l'histoire de la santé dans
la région de Marrakech
Tensift Al Haouz.

Ce jour a vu'inauguration
de l'hôpital Mère enfant,
par sa Majesté le Roi

Mohammed Vl.



1"' Accouchement et 1",. Cesarienne à l'hopital Mère Enfant

Cure complète d'une transposition desgros

Hernie diaphragmatique congénitole néonatale

I Organiser des activités de divertissement (excursions, soirées culturelles et compétitions sportiv" ...f; ffi& 
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I Favoriser la formation continue. trE *,
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vu la place du travail associatif dans la réalisation du développement et
comme réponse au besoin accru à un statut organisationnel au service de
l'infirmier et dans llntention de préserver l'image de ce dernier; on â pensé à
créer une association baptisé'Association des tnfirmiers du centre Hospitalier
Mohammed Vl" à MARRAKECH.

comme premier pat on a tracé des objectifs à caractère social, sanitaire et sci-
entifique tels que:Mohammed Vl

9.\CHU



EVENEftfiENT

ffi§æm€* d* *æmcte*

Nouvcn[es Urgenccs du CHU
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Les urgences du CHU de Marrakech sont parmi les plus

avec près de 100 000 admissions par an. Le contexte de
permettait cependant pas une prise en charge ap

Aussi et étant donné leur place cruciale dans lbffre de
CHU a priorisé Ia construction des nouvelles urgences

avec un montant de 6.7 MDH,

une pharmacie et des sa

alloué est de 7.7 MDH.
fourni pour doter cette stru€ture de
Actuellement malgré le stress

les conditions de prise en charge sont
patients. Nous voudrions ici rendre un

particulier à médicale et paramédicale qui a du, pendant la

de transition, dans des conditions difficiles.
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Les infections nosocomiales (lN) sont responsables
d'une mortalité et d'une morbidité non négligeables
dans les établissements hospitaliers. La fréquence de
ces infections peut être contrôlée par des mesures
préventives ayant trait à lbrganisation des soins et au
respect des bonnes pratiques d'hygiène. Aussi, et dans
le but d'améliorer la sécurité et la qualité des soins à

I'hôpital, nous avons constitué notre comité local de
lutte contre les infections nosocomiales (CLIN).

Notre plan d'action s'est intéressé aux grands axes
suivants:

I. Cibler essentiellement le lavage des mains lors de la
première année;
2. Organiser un Staff mensuel du CLIN avec chaque
service ou un regroupement de services;
3. Travailler les supports d'information et de sensibili-
sation;
4. Réaliser une enquête de prévalence;
5. Formation des membres de CLIN.

Notre cheval de bataille cette année est le lavage des
mains avec un objectif général quiest la réduction de
l'lN et des objectifs spécifiques : promouvoir le lavage
des mains, surveiller le respect des procédures de
lavage, mesurer l'observance des pratiques d'hygiène
des mains, mesurer la consommation des savons et de
la sol ution hydro-a lcoolique, surveiller l'l N.

Le premier séminaire-atelier sur « le lavage des mains >>

a eu lieu le 17 et le TB décembre 2008 sous la
responsabilité de Pr Younous. ll a été organisé en 2
sessions : environ 30 personnes par session pour une
meilleure interactivité. ll a été organisé au profit dqs
membres et référents du CLIN. Les référents supervisés
par le CLIN ont former leurs équipes respectives dans
un délai de 2 mois.

llOrganisation d'un Staff mensuel du CLIIV avec
chaque service ou un regroupement compatible de
services en commençant par les plus urgents en
matière d'lN. Les objectifs sont :

- ldentifier les problèmes et les besoins spécifiques
- Actualiser les connaissances en hygiène hospitalière
- Maîtriser la prescription des anti-infectieux
- ldentifier un référent interlocuteur par service
- Établir des recommandations adaptées au contexte

Le premier staff a été organisé avec le service
d'Urologie.

Nous avons également commencé à travailler les
supports d'informotion et de sensibilisation en
matière d'infection nosocomiale pour une meilleure
éducation pour la santé des différents agents de santé
de CHU. Un groupe de travail a été constitué de Dr
TASSI, Pr ELHOUDZI,DT EL OUAD|, Mr BOUAOUAD, Mr
NAOUI, Mme LAFRIKH, Mr MAKHLOUFI, Mr
GARMMOUH pour réfléchir sur l'élaboration des affi-
ches d'information et de sensibilisation relatives aux
différentes techniques de lavage des mains.

Nous avons proposé à la direction de CHU un projet
d'enquête de prévalence avec comme objectif
général : l?stimation de la prévalence des lN à l'hôpital
et les objectifs spécifiques suivants :

- ldentifier les grandes caractéristiques des lN en 2009
au CHU Marrakech afin de dégager les priorités pour
la prévention

- Mobiliser l'ensemble des professionnels de
l'établissement autour d'un projet de surveillance à
l'aide du CLIN et de lëquipe opérationnelle d'hygiène
hospitalière.

- Sensibiliser l'ensemble du personnel de l'hôpital à la
réalité des lN

- Former le personnel des structures de soins de
l'hôpital n'ayant pas l'habitude de ce type de surveil-
lance à la réalisation d'une enquête épidémiologique

I
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Enfin, la formation des membres du CLIN reste notre souci par des réunions régulières, des échanges avec les

autres centres hospitaliers. Dans ce sens un exposé a été réalisé par le Pr Bouskraoui sur les lN pour les membres

de CLIN et des référents.

D'autres rubriques sont en cours de réalisation :

I. Elaboration d'une fiche de déclaration de

cas d'infection nosocomiale

2. Création d'une page web du CLIN du CHU

par Dr Khallouki

3. Editer une brochure CLIN

4. S'impliquer dans les constructions et les

réaménagements de CHU en matière

d'hygiène hospitalière

5. Création des différentes
commissions du travail :

Commission du bloc oPératoire,
co-responsables: Pr ASMOUKI et Dr KHALOUKI.

Co m m iss ion des ré an im at ion s-u rg e n ce s,

co-responsables: Pr ELHOUDZI et Dr NEJMI

Co m ité d e s anti -i nf ect ieux,
co-responsables : Dr TASSI et Dr FERRAQ

Cellul e opérationnelle d' hYg iène,

co-responsables: Mr GARMOUH et Mr MAKHLOUFI

Commission du plateau technique,
co-responsables:Dr l\4AJDl et Mme EL HARIT

Co m m issîo n d es serv ices ho sp ita Ii ers,

co-responsables: Mr NAOUI, Mr BADDOU et Mme BOUSFIHA

fuT=MBffiËS ffiLE CLëru

CHU ftÆGg*&enêtu§ffiffi W§

Président.' Pr M. BOUSKRAOUI.

E-mail : bouskraoui6Yahoo.fr

Vice président: Pr S.YOUNOUS.

E-mail : younoussaid6tYahoo.fr

Secrétariat : Mme H.LAFRIKH'

E-mail : clinchu.marrakech@gmail.com

€rsst*# 4"* {Lif',é ;

l. lnformer et former le personnel de létablissement en matière d'hygiène hospitalière'

2. Préparer le plan d'action local de lutte contre les infections nosocomiales.

3. Mettre en place un dispositif de surveillance des infections nosocomiales.

4. promouvoir l'application des recommandations de bonnes pratiques en matière d'hygiène hospitalière.

i. Evaluer périodiquement les actions de lutte contre les infections nosocomiales.

6. Organiser des campagnes de sensibilisation et d'information au profit des usagers de l'hÔpital.

7. Rédiger et diffuser un râpport périodique de situation sur la lutte contre les infections nosocomiales.

B. Donner un avis technique éclairé sur tout sujet pour lequel il est consulté par la direction

et les responsables des services hospitaliers.
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Avant tout geste propre :
- Prise de service ;

- Distribution des repas;
- Activités de soins ne nécessitant

pas le lavage hygiénique.

Après tout geste sale:
- Après avoir utllisé les tollettes;
- Après mouchage ;

- Après toutes activités de soins ;

- Après retralt des gants;
- Avant de quitter le service.

2. Prendre une dose de savon liquide

- Avant contact avec un patient.
- Avant un soin aseptique.
- Après contact avec un liquide biologique.
- Après contact avec un patient.
- Après contact avec l'environnement d'un patient.

1. prendre une dose le produit dans
le creux de la main

2. frictionner en frottant vos mains
selon les six étapes.

3. laisser sécher les mains
sans les essuyer

a: - il rt a
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i La technique d'utilisation de

I U solution Hydro-alcoolique
I Durée :20 secondes
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1. Mouiller vos mains

3. savonner en frottant vos mains 4. Rincer vos mains abondamment
selon les six étapes pendant au moins du bout de doigts vers les poignets
30 secondes. en maintenant les paumes dirigées

vers le haut.

5. Sécher vos mains par tâmponnement 6. fermer le robinet en utilisant l'esuie
au moyen de lêssuie main à usage main précédant
unique.

7. Jeter l'essuie main dans la poubelle
sans la toucher avec la main.

i e"æs s§x *&Ëæpes de §æruræg* d*s trytæ§ffi§
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1. Paume contre paume
2. Paume de la main droite sur le dos de la main gauche et invêrsement
3. lnsister sur les espaces interdigitaux.
4. Dos des doigts contre paume opposée avec les doigts emboîtés.
5. Friction du pouce pris dans la paume de la main opposée
6. Friction en faisant des mouvementi circulaires le bout des doigts joints

de la main droite dans la paume de la main gauche et inversement,

l:a



Laccompagnement par le CHU du CS de l'Oudaya devrait
aussi se traduire par la mise à niveau des standards de

soins à travers lbrganisation in situ par les enseignants
du CHU de formations pour les professionnels du CS avec

un accueil en stage des sages-femmes de la circonscrip-
tion de l'Oudaya à raison d'une semaine par sage-femme
et par an.

Le CHU va aussi offrir son expertise pour former des

agents communautaires de l'aire géographique de

l'Oudaya pour améliorer le 1er délai de même qu'un
partenariat est envisagé avec la mutuelle communau-
taire mise en place à l'Oudaya pour faciliter I'accès de la
population locale aux soins tertiaires.
En s'engageant dans ce projet avant-gardiste, le CHU

Mohammed Vl ouvre la voie à une nouvelle approche
dans la collaboration entre le CHU et les services de soins
de santé de base.
Déployant son expertise au delà de ses frontières
physiques, Ie CHU participera à solutionner en amont
des problèmes de santé évitables dont le cumul actuel
entrave le bon fonctionnement des soins tertiaire qui
constituent la mission première du CHU.

Cette ouverture va aussi avoir des retombées très
positives concernant la formation au CHU des professi-
onnels de santé et notamment des étudiants en

médecine qui auront l'occasion de s'imbiber d'une
culture de santé publique et d'être capable une fois
diplômés de jouer leur rôle de leadership au sein de leur
communauté.

Pour répondre aux multiples défis auxquels il fait face et
notamment à celui de réduire la mortalité maternelle, le
système de santé est invité à développer des stratégies
et des approches innovantes créant une nouvelle

dynamique entre ces différentes composantes.

Conscient du rôle qu'il doit jouer pour contribuer à cette
dynamique, le CHU Mohammed Vl s'est engagé dans une
politique d'ouverture vers son environnement externe
en développant avec la délégation médicale de

Marrakech un projet pilote visant à améliorer le système
de prise en charge de la santé maternelle et infantile
dans la commune rurale de l'Oudaya.

Distante de 24 Km de la Maternité de référence
universitaire, la commune rurale de l'Oudaya compte
environ 34 995 habitants avec 4766 femmes mariées en

âge de reproduction eT747 naissances attendues.

Le CHU Mohammed Vl et la Délégation Médicale de

Marrakech visent à travers le projet piloTe "lnitiative
IJoudaya" à contribuer à la réduction de la santé
maternelle et néo-natale précoce en améliorant les

délais de prise en charge des urgences obstétricales et
néo-natales au niveau du centre de santé communale
avec unité d'accouchement de l'Oudaya. La mise en
place des mécanismes nouveâux de régulation et de

coordination des soins entre les deux structures est un

élément important rendant plus efficaces les références
et les contre références entre la CS de I'Oudaya et le CHU

et ce pour les urgences obstétricales et les grossesses à

haut risque. Ainsi l'équipe de la CS de l'Oudaya disposera
de deux ordinateurs avec imprimantes, d'une connexion
lnternet et d'un GSM de la flotte du CHU ce qui permettra
l'informatisation des fiches de référence et contre
référence et un meilleur monitorage des délais.

Dr. S. Belkodi
Chef de la division des Affaires Professionnelles

Pr. Mouwafaq
Epidemiologiste
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Lélaboration du projet détablissement présente un intérêt majeur pour l'institution .ll permet d'avoir un plan
global qui est non seulement sanitaire, mais également économique et gestionnaire, cêst-à-dire qu'il prend en
compte les investissements, les personnels nécessaires, et lênsemble des ressources indispensables à
lbrganisation du fonctionnement général de l'établissement sur la période concernée.

Le contenu du projet d'établissement
Le projet détablissement définit, notamment sur la base du projet médicql, les objectifs généraux de
létablissement dans Ie domaine médical et des soins infirmiers, de Ia politique sociale, de la gestion 

"t 
Uu système

d'information.
Ce projet détermine les moyens d'hospitalisation, de personnel et déquipement de toute nature dont
lêtablissement doit disposer pour réaliser ses objectifs.
Le projet d'établissement est établi pour une durée maximale de cinqans. ll peut être révisé avant ce terme.

Les principes directeurs d'un projet d'établissement
uN pRoJET cEr\iTRÉ suR LEs BEsotNs DEs pATtENTs

UNE DÉMARCHE PROSPECTIVE, STRATÉCIQUE ET PARTICIPATIVE

UN PROJET ARTICULÉ NVEC D'AUTRES PARTENAIRES

UNE RATIONALISATION DE TORGANISATION INTERNE

En revanche, un projet détablissement ce n'est pas :

ff
\l-

Un catalogue
dbbjectifs i rréa I istes

Le projet
du directeur

Un projet concurrentiel
par rapport aux autres

établissements de santé
Un projet infl ationniste

Une compilation
de projets de services

fl
#

f,
Un ouvrage confidentiel réservé

à un petit nombre
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Les principales étapes du processus d'élaboration d'un projet détablissement s'inspirent de celles d'une démarche

stratégique et sont résumées ci-dessous :

LA DÉMARCHE DE PROJET

rÂJ
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oÉrImMON DE LA MÉTHODOLOGIE TE TRAVAIL

Présentation du dispositif d?nsemble

PLAN DE COMMUNICATION INTËRNE

DtAG!{OSTI€

Analyse rétrospective, actuelle et prospective
t---+ de lênvironnement externe
t---+ de l'environnement interne

POINTS FAlBLES ET POINTS FORTS DE TÉTABLISSEMENT

FORM U LATION DES ORIENTATIONS STRATÉCIQU US

Granpes orientations de politique générale et du projet médical

Etude comparative des scénarios possibles

ARBITRAGE ETCHOIX D'UN SCENARIO

FIHALISATION DU PROJET

Préparation des plans d'action
Finalisation des différents volets :

PROJET MÉDICAL + PROJET DE SOINS INFIRMIERS + PROJET SOCIAL

PROJET DU SYSTÈME D'INFORMATION + PROJET DE GESTION

MISE EN (EUVRE ETÉVALUATrcN

Méthodologie de suivide projet

I NDICATEURS D'EVALUATION
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1 . LE DIAGNOSTIC

Pour un diagnostic stratégique dans le cadre d,un
projet détablissement, trois étapes sont conseillées :

. Le diagnostic externe : environnement

. Le diagnostic interne ; fonctionnement

. Le diagnostic stratégique : rapprochement des
diagnostics interne et externe.

2 - LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUE5

La formulation des orientations stratégiques consiste
à définir Ia politique globale de létablissement, ses
missions, sa dynamique d,adaptation aux besoins
identifiés.

3 - LE PROJET MÉDICAL

Le projet médical est la pierre angulaire du projet
d'établissement. partant du diagnostic sur
lbrganisation interne, les filières de soins et les
prévisions d'activité, il décline les orientations straté-
giques à caractère médical en plans d,action opéra_
tionnels.
Le projet médical nêst pas une simple compilation
de projets de service. Dans une approche globale, il
définit lbrganisation des soins dans létablissement
et l'articulation avec les professionnels intervenant
en amont et en aval.
lJobjectif est de permettre lbptimisation des moyens
au bénéfice des patients par:
. Une rationalisation des plateaux techniques. Une organisation interne optimale en terme de
fonctionnement des services, regroupement, pôles
médicaux
. La collaboration avec les autres structures hospii
talières publiques et privées
. l-louverture sur la médecine de ville
. La suppression des redondances : entre établisse_
ments, entre services et pour les patients (bilan para
clinique renouvelé dans chaque service).

Chaque plan d'action doit être réaliste, pertinent
pour I'établissement.

4. LE PROJET DE SOINS

Le projet de soins infirmiers est en premier lieu Ia
traduction paramédicale des orientations straté_
giques et des actions prévues dans Ie domaine
médical. Toutefois, le projet de soins infirmiers peut
aussi avoir ses propres axes de développement, à
l'interface du projet médical et du projet social, dans

le domaine de Ia qualité des soins, de lbrganisation
des soins, de lévaluation et de la formation.

5 - LE PROJET SOCIAT

Le projet social a pour objectif de retranscrire les
implica tions des orientations stratégiques et des
plans d'action sur les différentes catégories de
personnel.
Etroitement articulé avec les autres composantes du
projet détablissement, il se différencie du projet
médical et du projet de soins tournés vers le patient
et s'apparente davantage à un projet d,entreprise.

7 -LE PROJET DE GESTION

Dans le projet de gestion, létablissement prévoit
Iévolution pour les cinq prochaines années des
fonctions transversales à Ia structure.
On peut lister les éléments suivants :
. la réponse logistique aux besoins de lbrganisation
des soins: hôtellerie, blanchisserie, organisation des
admissions, gestion des déchets.... Ie mode de management : contractualisation
interne...
. le projet du système d,information
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8 - LA MISE EN (EUVRE DU PROJET
Modalités de mise en (tuvre

ll convient de récapituler les incidences du projet
d'établissement en termes :

. d'autorisations : lits, places, activités de soins,

transformations...
. d'équipements loutds: gestion du parc, nouvelles
acquisitions
. de stratégie immobilière ; restructurations et

construction de bâtiments
Le projet dêtablissement doit intégrer le pro-
gramme en lits et places nécessaires à sa mise en

æuvre, compte tenu du volume d'activité.
Le calendrier prévîsionnel doit être établi, compre-
nant un échéancier de mise en æuvre du projet
détablissement et précisant les délais à prévoir pour
lélaboration des différents plans d'action.

Financement
La traduction financière du projet détablissement
comprend: '

. une évaluation des incidences en terme de

fonctionnement : gains de productivité, surcoÛts

éventuels
. une annexe relative aux investissements,
. un examen des capacités financières de
l'établissement, de ses possibilités de redéploiement
interne, les demandes de financement complémen-
taire à envisager.

Évaluation
Uévaluation sert à suivre la mise en æuvre du projet
d'établissement, à vérifier si les objectifs sont atteints
et à préparer le prochain projet d'établissement.

La démarche quivient dêtre présentée peut paraître

trop ambitieuse dans le contexte marocain. mais

nous pensons qu'elle est réalisable puisqu'elle a

permis à léquipe du CHU Mohammed Vl de
Marrakech d'élaborer son PEH.

Dt Mohammed Saîd BELKADI

Chef de la Dîvision des Affaires Professionnelles
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Avec lévolution des sociétés la question s,est posée
de savoir si le travail des employés de I'Etat devait être
considéré comme un métier particulier ou par contre
juste un travail normal à l'instar des différentes tâches
effectuées dans secteur privé. En d,autres termes, les
agents travaillant pour le compte des administrations
de l'Etat devraient-ils ou non constituer une catégorie
spécifique ?

Selon la réponse à cette question, on se trouve en
présence soit du système de la carrière dit aussi de
structure « fermée », soit du système de l,emploi dit
aussi de structure « ouverte », ou encore que les deux
systèmes peuvent coexister au sein d,une même
fonction publique. Bien entendu chaque Etat procède
au choix du système qu'iljuge le plus conforme à son
environnement et à ses particularités nationales
propres.

La fonction publique marocaine est organisée sur la
base du système ciassique de la carrière tempérée
dans une mesure tout à fait relative par l,existence de
certains emplois supérieurs à caractère politique ou
technique ou les deux à la fois. On y rencontre
également des postes de responsabilité à caractère
strictement fon ctionnel co rrespondâ nt aux d ifférents
niveaux dêncadrement ou dêtudes et découlant des
textes fixant lbrganisation interne de chaque
département ministériel. l-fensemble des cadres stat-
utaires, des emplois supérieurs et des fonctions
dêncadrement ou détudes constituent ce que l,on

appelle la pyramide des emplois publics ou encore la
fonction publique.

La charte de la fonction publique est le dahir n. 1.5g.
008 du 4 Chaâbane 1377 (24 février 1958) portant
statut général de la fonction publique. Les disposi-
tions de cette charte ont été étendues aux fonction-
naires communaux.

En sont exclus les militaires des Forces Armées
Royales les Magistrats de lbrdre judiciaire et de la
cour des comptes, les administrateurs du ministre de
l'intérieur et des Forces Auxiliaires qui sont pourvus
de statuts propres. Pour certaines catégories de
fonctionnaires (police, corps diplomatique, etc....) les
stàtuts particuliers les concernant peuvent prévoir
des dérogations à certaines dispositions du statut
général.

Dans cette limite donc, la fonction publique s,insère
dans un ensemble législatif s,articulant autour des
trois principes caractéristiques du système de carrière
qui seront développés par la suite :

. Légalité d'accès des citoyens aux emplois publics

. Uindépendance de l'agent public

. La citoyenneté du fonctionnaire

Ces principes sont évidemment prévus par le statut
général susvisé

Que représente donc la notion de carrière par
opposition à celle de lemploi dans le système
marocain ?
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lJindépendance des agents publics est garantie à la
fois par les dispositions constitutionnelles qui exclu-
ent expressément le parti politique unique (article 3)

et par le dahir portant statut général de la fonction
publique (articles 14 et 20)

Ce principe repose lui-même sur le système de la

carrière qui distingue le grade de l'emploi et qui

sbppose au système de « l'emploi » ou des «

dépouilles » pratiqué dans certains pays.

Le fonctionnaire se trouve de ce fait à l'abri des

pressions du pouvoir politique, des changements aff-
ectânt les structures administratives ou des aléas

susceptibles de marquer la vie professionnelle d'un
agent public, ainsi on dit que le fonctionnaire est dans

une situation statutaire et réglementaire .

La carrière apparaît dès lors comme un modèle de

lbrganisation de la fonction publique garantissant la

sécurité de l'emploi et la permanence du grade

détenu dans la hiÉrarchie des corps ou cadres de

l'administration jusqu'à la mise à la retraite.

Le fonctionnaire, une fois nommé dans l'emploi
publique permânant et titularisé dans un grade dans

les conditions prévues par le stâtut particulier qui lui
est applicable, est normalement et sous réserve de

l'accomplissement satisfaisant de ses fonctions ap-
pelé à être maintenu en activité depuis son recrute-
ment jusqu'à l'âge limite de son admission à la

retra ite.

Le principe de citoyenneté est concrétisé quant à lui
par un ensemble de droit mais aussi dbbligations qui
situent le fonctionnaire comme citoyen à part entière
au service de I'intérêt général.

En règle générale, l'accès à la fonction publique
s'effectue par voie de concours sur épreuve, celui-ci
apparaissant comme le procédé de droit commun de
recrutement des fonctionnaires.

Parallèlement à cette voie, il existe un mode de
recrutêment sur titres parmi les candidats justifiant de
diplômes ou titres spécialisés ainsi que Ie mode de
recrutement interne opéré sur la base soit du choix,
soit du concours
ll est évident que l'accession à l'emploi publique est

subordonné à d'autres conditions : jouissance des

droits civiques, aptitude physique et morale...

Le fonctionnaire, une fois nommé dans l'un des

emplois du cadre correspondant, est tenu de satisfaire
un stage probatoire d'une durée d'un an en principe,
mais susceptible d'être renouvelé. S'il donne satisfac-

tion il est procédé à sa titularisation dans son grade

après avis de la commission administrative paritaire

compétente.

L'autorité investie du pouvoir de nomination demeure
qualifiée pour intervenir par voie d'arrêtés dans tous

les changements qui marquent la carrière du fonc-
tionnaire : affectation, titularisation, avan(ement,
congés, détachement, mise en disponibilité, appel
sous drapeaux, sanctions disciplinaires, démission,
révocation, admission à la retraite.

Aucune mention faisant état des opinions politiques
philosophiques ou religieuses de l'intéressé n'est prise

en consideration. Le fonctionnaire est appelé à béné-
ficier, sur la base du seul mérite, d'avancements
d'échelon ou de promotion de grade pouvant le

conduire au sommet de l'échelle hiérarchique sou§

réserve, bien entendu, de remplir au préalable les

conditions fixées par Ies différents statuts particuliers
applicables.

En effet, si l'avancement d'échelon basé sur la seule

condition d'ancienneté est de droit, la promotion de
grade est par contre subordonnée soit au choix dans

la limite de contingents déterminés soit à des

concours ou des examens d'aptitude internes, soit à

des titres ou diplômes supérieurs correspondant au

niveau de fonction du grade ou cadre considéré.

Les tableaux d'avancement concrétisant ces mesures

sont soumis à l'avis préalables des commissions
ad min istratives paritai res com pétentes, puis exécutés
par l'administration intéressée sous la forme d'arrêtés
individuels.

La hiérarchie administrative des grades dans chaque
corps ou cadre et le nombre déchelons dans chaque
grade sont fixés par les statuts particuliers qui sont
établis de façon à assurer, dans toute la mesure du
possible, un même rythme d'avancement et des

règles de promotion comparables pour l'ensemble
des corps.

Les commissions administratives paritaires groupant
les représentants de l'administration et des fonction-
naires, bien qu'elles soient simplement consultatives,
jouent cependant un rôle très important dans

lévolution des carrières des personnels fonction-
naires sur le double plan de l'avâncement et de la
disciptine notamment.
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En effet, lorsque le fonctionnaire est pris en défaut au
regard de ses obligations professionnelles et se rend
donc coupable d'une faute, le régime disciplinaire
prévu par le statut général de la fonction publique
peut être appliqué à son encontre par son adminis-
tration. Uéchelle des sanctions disciplinaires com-
prend par ordre croissant de gravité : l,avertissement,
le blâme, la radiation du tableau d,avancement,
l'abaissement déchelon, la rétrogradation, la
révocation sans ou avec suspension des droits à
pension.

Sauf pour les deux premières peines, la commission
administrative paritaire compétente est appelée à
exprimer son avis sur tous les autre cas. Cependant, le
fonctionnaire incriminé bénéficie de tous les droits
de la défense.

De plus, le fonctionnaire a la possibilité d,intenter
auprès du tribunal administratif toute action en
annulation pour excès de pouvoir contre toutê
décision administrative estimée irrégulière et lui
causant de ce fait un préjudice.

A travers l'ensemble des garanties qui entourent la
situation du fonctionnaire et lévolution normale de
sa carrière, on aperçoit aisément que l,institution de
la représentation des fonctionnaires et de celle du
contrôle du juge administratif constituent des
facteurs d'équilibre entre les pouvoirs de
l'administration apparemment exorbitants et Ies
droits prévus par ld loiet les règlements en faveur des
fonctionnaires de liEtat.

A l'instar des autres administration organisées sur les
mêmes bases de droit public, l'administration ma-
rocaine est pourvue d'emplois supérieurs conformé-
ment à la doctrine qui admet qu'à partir d,un certain
niveau de la pyramide des emplois publics, le
gouvernement doit disposer d'une certaine liberté
de manceuvre afin d'assurer lexécution de ses
décisions le maximum de garantie et de confiance.

Le terme apparait pour la première fois à l,article 6 du
dahir No 1.58.008 du 4 Chaâbane 1377 (24 février
1958) portant statut général de Ia fonction publique
dans un contexte qui semble lbpposer à la notion
d?mploi permanent retenue aux articles 2 et 6 de la
même loi.

llalinéa 2 de l'article 6 stipule en effet que la
nomination à certains emplois supérieurs est laissée
à la décision de Sa Majesté le Roi, sur proposition du
ministre intéressé. Les nomination de cette nature
sont aux termes du même article essentiellement
révocables et ne peuvent conduire à titularisation
dans aucun cadre de l'administration.

La différence apparaît donc nettement entre le
fonctionnaire qui est vis-à-vis de l,administration
dans une situation statutaire et réglementaire, et
l'agent nommé à un emploi supérieur qui se trouve
placé,lui, dans une situation précaire et révocable.

Il n'y a donc pas une définition légale précise de la
notion d'emploi supérieur pas plus d,ailleurs que de
statut juridique des hauts fonctionnaires qui définiss-
ent leurs droits et obligations, sont prononcées par
dahir de Sa Majesté le Roi les nominations aux
emplois supérieurs prévus à l,article 6 du dahir
portant statut général de la fonction publique.

Les nominations aux emplois supérieurs de premier
niveau conduisant à titularisation relèvent de la
compétence du premier ministre.

Les nominations des hauts fonctionnaires sont dans
tous les cas proposées par le ministre intéressé. Une
fois agréées, elles sont soumises au visa préalable de
l'autorité gouvernementale chargée de la fonction
publique qui assure leur approbation défi nitive.
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Pour l?xercice de certaines responsabilités aC- . istratives, en

l'occurrence celle de chef de division et de cne'ce service

compte tenu des structures des administrations ces ccndi-

tions de nomination normales ou exceptionnelles pê-"eni
jouer selon le cas et les nécessités. {1)

En règle générale la nomination à ces fonctions à caracte':
précaire et révocable à tout moment, est prononcée par arrête

du ministre intéressé. Lorsque cette nomination a lieu par

application des dispositions exceptionnelles, l'arrêté soumis

en outre à l'approbation du premier ministre.

Outre les emplois supérieurs indiqués ci-dessus et ceux des

cabinets ministériels. un décret est intervenu le 28 Safar 1401

(5 janvier 1gS1) (2) qui institue la fonction supérieure de

chargé détudes dans les départements ministériels. Ce même

texte en fixe le nombre pour chaque ministère, les conditions

de nomination et de rémunération, en précisant qu'il s'agit

dans tout les cas de nomination révocables qu'il s'agisse de

fonctionnaires ou de non-fonctionnaires' La nomination à ces

fonctions et son retrait sont prononcés par arrêté du ministre

intéressé visé par le ministre des finances et l'autorité

gouvernementale chargée de la fonction publique.

Les fonctions d'encadrement supérieur ou d'études ne

s'insèrent pas non plus dans un cadre juridique général

mentionnant les droits et obligations des agents appelés à les

assurer.

La tendance à multiplier les emplois à caractère fonctionnel

sexplique par la nécessité d'introduire un élément de

souplesse dans le système de carrière qui s'enferme dans un

ensemble de règles rigides ne tenant pas souvent compte de

lévolution des facteurs socio-économiques.

Or l'administration et les personnels qu'elle emploie constitu-

ent. sans conteste, la "colonne vertébrale" des plans de

développements économique et social, du fait qu'ils en

assurent à la fois lélaboration et lêxécution. Dbù la tendance
précitée à faire appel à une catégorie spécifique de main-

d'æuvre intellectuelle.

(l) Décret No 2.75.832 du 27 hiia 1395 FA décem g75) B.O. No 3297 du 7 ionvier 1976

(2) Décret No 2.80.654 du 5 janvier 1981 B.O lUo 356O du 21 ianvier 1981
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Dans le contexte d'une fonction publique qui regroupe quelques centaines de milliers de fonctionnaires,
l'accès aux emplois supérieurs et à certaines hautes fonctions apparait comme un monde tout à fait
exceptionnel dont l'impact sur le système général de carrière revêt une importance extrêmement réduite.
En somme, les règles rigoureuses de sélection et de promotion telles qu'elles sont fixées par le statut de [a
fonction publique marocaine tendent à garantir à la fois légalité d'accès aux emplois publics, ainsi que la
possibilité d'accomplir une carrière jusqu'à l'admission à la retraite.

Elles assurent, par voie de conséquence, aux fonctionnaires la neutralité et I'indépendance à l'égard du pouvoir
politique.

Quant à l'institution, dans ce pays, d'emplois fonctionnels que peuvent détenir, en général, parallèlement à leur
grade, les agents du cadre supérieur, elle semble avoir, pour but essentiel de donner à une administration
publique basée sur un système dominant de carrière, moins de rigidité et aux autorités plus de liberté d'action.

Elle vise, en outre à favoriser chez les personnels dêncadrement, de conception et de direction davantage de
motivations leur permettant de mieux assurer les fonctions qui leur seront confiées.

Abdelkader HABIBI
Secrétoire Général du CHU
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ftfladamroe La[oun KhadflJâ, après une carrière de

plus de 40 ans, part en retraite bien méritée. Ayant fait ses débuts

en 1967 au service de chirurgie générale, depuis ce temps, elle a

laissé ses trâces dans plusieurs services aussi bien de chirurgie que

de médecine à l'hÔpital lbn Tofail et l'hÔpital AR-Razi. Les gens qui

I'ont côtoyée ne I'ont pas oubliée. on se souvient d'elle comme

d'une femme chaleureuse, joyeuse, dévouée, rigoureuse, et

passionnée par Son travail avec un soucid'aider les autres. Elle fut

également une bonne coéquipière pour ses collègues.
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LOGO DU EHU MOHAMftÆED Vfl
IDEË DE BASI

. Le palmier representent Marrakech, lieu d'implantation du CHU.

. Les trois troncs representant les trois hopitaux qui le constituent'

. Sept palmes representânt pas comme on peut comprendre les sept

saints de marrakech mais aussi les septs valeurs du CHU : Qualité, re-

spect, excellence, ouverture, intégrité, éthique et humanisation'

LA FORME

Un palmier à trois racines entrelacées signifiant: complémentarité,

Union et Harmonie.

Les trois troncs representant trois sources unies se nourissant du même

coeur qui est le CHU qui se rencontrent au sommet pqur donner un

seulfruit (un seul but).

Les Sept palmes, sept valeurs du CHU; sept objectifs'

COULEURS

. Le vert est symbole de vie, de croissance et d'harmonie. C'est une cou-

leur qui réconforte et détend et dont il fait bon de s'entourer. ll aide à

équilibrer certaines fonctions physiologiques notâmm€nt, celle du

cæur, des poumons et du système circulatoire .

. Le bleu possède de grandes vertues : il calme et apaise.

La fraicheur et la propreté sont indissociables du bleu' ll est avant tout
une couleur relaxante. ll favorise la détente physique et mentale et pro-

cure un sentiment de sécurité et de confiance. Dans la thérapie par la

couleur, on utilise le bleu pour activer la guérison et soulager la douleur,

. Le rouge brique symbolise la ville de Marrakech
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CH D'ARRA§ &

Dans le cadre du développement de partenariat et de la coopération
nationale et internationale le CHU Mohammed Vl a conclu des

conventions de collaboration entre deux établissements hospitaliers
importants:

Le CH f'ARRAS en Fran ce et les h ôpitaux universîtaires de Genève en
Suisse.

Les axes à développer sont:

- lnstituer des liens permanents et réguliers favorisant la création
d'un véritable réseau d'échanges ;

- Coordonner et de développeiles prestations cliniques spécialisées;
- Améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations

cliniques;
- Accélérer la diffusion des technologies médicales ;

- Améliorer, dans le cadre de programmes concrets de collaboration,
l'enseignement et la recherche grâce à un collectif de patients plus

important et une expérience clinique plus vaste.

Le programme d'action prévu tourne autourde:

- La formation du personnel médical, infirmier, technique
et administratif;

- Uappuià Ia gestion;
- La maintenance biomédicale des équipements;
- l-'échange d'informations médicales, infirmières, techniques

et administratives;
- Stages de perfectionnement, d échange d'expériences

et d'a pprofon dissement profession nel (nouvell es techn iques. . . etc.)
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Adresse : Direction générale du CHU Mohammed Vl - BP : 2360

Hôpital MERE ENFANT, Avenue lbn Sina Ammerchich - Marrakech

Té1.:212 (0)5 2430A7a0 l7a1 / 629 - Fax:212 (0)5 2430a 631

Site web : www.c h uma rrakech.ma
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